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Foire aux questions
Titre Fonds de revenu viager, fonds de revenu viager restreint et comptes de prestations variables

Type de publication Foire aux questions

Sujets Fonds de revenu de retraite immobilisé 

Régimes Régime de retraite à prestations déterminées

Régime de retraite à cotisations déterminées

Année 2025

1. 1. Y a-t-il un barème fixant les limites de retrait minimal et maximal d’un fonds de revenu

viager (FRV), d’un fonds de revenu viager restreint (FRVR) ou d’un compte de prestations

variables?

Les FRV et les FRVR sont des fonds de revenu de retraite personnels qui procurent un revenu de retraite

périodique au détenteur. Un compte de prestations variables est semblable à un FRV, mais il fournit un

revenu de retraite directement d’un régime de retraite comprenant des dispositions à cotisations

déterminées.

Le revenu périodique d’un FRV, d’un FRVR ou d’un compte de prestations variables est assujetti à un barème

fixant les limites de retrait minimal et maximal. Le montant annuel de retrait minimal est déterminé selon le

Règlement de l’impôt sur le revenu et le montant annuel de retrait maximal est établi selon le Règlement de

1985 sur les normes de prestation de pension. La limite annuelle de retrait maximal vise à maintenir un revenu

de retraite pour le détenteur du fonds ou du compte, ou son survivant, selon le cas, au moins jusqu’à l’âge de

90 ans.

Veuillez vous reporter à la question 2 pour les limites de retrait maximal présentement en vigueur payables à

partir d’un FRV, d’un FRVR ou d’un compte de prestations variables.
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2. 2. Combien d’argent est-il possible de retirer d’un fonds de revenu viager (FRV), d’un fonds de

revenu viager restreint (FRVR) ou d’un compte de prestations variables?

Nota : Advenant que l’information présentée ci‑ après soit contraire aux dispositions de la Loi de 1985 sur les

normes de prestation de pension (LNPP) ou du Règlement de 1985 sur les normes de prestation de pension

(RNPP), la LNPP et le RNPP ont préséance.

Pour déterminer le revenu annuel maximal qui peut être versé au cours d’une année civile à partir d’un FRV,

d’un FRVR ou d’un compte de prestations variables, les articles 20.1, 20.3 ou 21.1 du RNPP, respectivement,

exigent l’application de l’hypothèse d’intérêt qui suit :

Pour les 15 premières années, le rendement mensuel moyen des obligations négociables du

gouvernement du Canada d’un terme de plus de dix ans publié par la Banque du Canada (aussi

connues sous le nom de Série V122487) pour le mois de novembre précédent;

6,00 % pour les années subséquentes jusqu’à la fin de l’année au cours de laquelle le détenteur du

fonds ou du compte, ou son survivant, selon le cas, atteint l’âge de 90 ans.

Pour l’année civile au cours de laquelle le contrat ou l’entente est conclu pour la première fois, le revenu

annuel maximal pouvant être versé doit être multiplié par le nombre de mois restants au cours de cette

année divisé par 12 (une partie d’un mois incomplet compte pour un mois).

Le tableau 1 qui suit comprend les renseignements requis pour déterminer le revenu annuel maximal

pouvant être versé en 2026. À titre informatif, vous trouverez au tableau 2 le revenu annuel maximal pouvant

être versé en 2025.

Tableau 1 – Revenu annuel maximal pouvant être versé en 2026  1

FRV, FRVR et compte de prestations variables
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Taux de la Série V122487 pour le mois de novembre 2025 : 3,49 %

Âge au 31 décembre

2025

Pourcentage du solde du FRV, du FRVR ou du compte de prestations variables au

1er janvier 2026

20 4,5331 %

21 4,5384 %

22 4,5440 %

23 4,5500 %

24 4,5564 %

25 4,5631 %

26 4,5703 %

27 4,5779 %

28 4,5860 %

29 4,5947 %

30 4,6038 %

31 4,6136 %

32 4,6240 %

33 4,6351 %

34 4,6469 %

35 4,6595 %

36 4,6729 %

37 4,6872 %

38 4,7025 %

39 4,7188 %

40 4,7361 %

41 4,7547 %
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Âge au 31 décembre

2025

Pourcentage du solde du FRV, du FRVR ou du compte de prestations variables au

1er janvier 2026

42 4,7745 %

43 4,7957 %

44 4,8184 %

45 4,8427 %

46 4,8687 %

47 4,8966 %

48 4,9265 %

49 4,9586 %

50 4,9931 %

51 5,0302 %

52 5,0701 %

53 5,1131 %

54 5,1595 %

55 5,2096 %

56 5,2637 %

57 5,3224 %

58 5,3861 %

59 5,4552 %

60 5,5304 %

61 5,6125 %

62 5,7022 %

63 5,8005 %

64 5,9084 %
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Âge au 31 décembre

2025

Pourcentage du solde du FRV, du FRVR ou du compte de prestations variables au

1er janvier 2026

65 6,0272 %

66 6,1586 %

67 6,3042 %

68 6,4662 %

69 6,6474 %

70 6,8508 %

71 7,0804 %

72 7,3413 %

73 7,6397 %

74 7,9836 %

75 8,3837 %

76 8,8423 %

77 9,3729 %

78 9,9935 %

79 10,7287 %

80 11,6128 %

81 12,6955 %

82 14,0512 %

83 15,7970 %

84 18,1280 %

85 21,3952 %

86 26,3008 %

87 34,4831 %
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Âge au 31 décembre

2025

Pourcentage du solde du FRV, du FRVR ou du compte de prestations variables au

1er janvier 2026

88 50,8575 %

89 100,0000 %

Tableau 2 – Revenu annuel maximal pouvant être versé en 2025  1

FRV, FRVR et compte de prestations variables
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Taux de la Série V122487 pour le mois de novembre 2024 : 3,26 %

Âge au 31 décembre

2024

Pourcentage du solde du FRV, du FRVR ou du compte de prestations variables au 1er

janvier 2025

20 4,4298 %

21 4,4350 %

22 4,4406 %

23 4,4465 %

24 4,4528 %

25 4,4594 %

26 4,4665 %

27 4,4740 %

28 4,4821 %

29 4,4906 %

30 4,4996 %

31 4,5093 %

32 4,5196 %

33 4,5305 %

34 4,5422 %

35 4,5546 %

36 4,5679 %

37 4,5820 %

38 4,5971 %

39 4,6132 %

40 4,6304 %

41 4,6487 %
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Âge au 31 décembre

2024

Pourcentage du solde du FRV, du FRVR ou du compte de prestations variables au 1er

janvier 2025

42 4,6683 %

43 4,6893 %

44 4,7117 %

45 4,7357 %

46 4,7614 %

47 4,7890 %

48 4,8186 %

49 4,8503 %

50 4,8844 %

51 4,9211 %

52 4,9606 %

53 5,0032 %

54 5,0491 %

55 5,0987 %

56 5,1524 %

57 5,2105 %

58 5,2736 %

59 5,3421 %

60 5,4168 %

61 5,4982 %

62 5,5872 %

63 5,6848 %

64 5,7920 %
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Âge au 31 décembre

2024

Pourcentage du solde du FRV, du FRVR ou du compte de prestations variables au 1er

janvier 2025

65 5,9101 %

66 6,0407 %

67 6,1856 %

68 6,3469 %

69 6,5275 %

70 6,7303 %

71 6,9597 %

72 7,2204 %

73 7,5190 %

74 7,8638 %

75 8,2655 %

76 8,7258 %

77 9,2582 %

78 9,8807 %

79 10,6178 %

80 11,5041 %

81 12,5892 %

82 13,9476 %

83 15,6966 %

84 18,0313 %

85 21,3033 %

86 26,2155 %

87 34,4082 %
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Âge au 31 décembre

2024

Pourcentage du solde du FRV, du FRVR ou du compte de prestations variables au 1er

janvier 2025

88 50,8019 %

89 100,0000 %
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Si le seuil de retrait précisé dans le Règlement de l’impôt sur le revenu dépasse le revenu maximal

pouvant être versé selon le tableau, le revenu maximal pouvant être versé à partir d’un FRV, d’un FRVR,

ou d’un compte de prestations variables équivaut au seuil de retrait.

1

3. 3. Est-ce que le montant de revenu autorisé aux fins de retrait d’un fonds de revenu viager

(FRV), d’un fonds de revenu viager restreint (FRVR) ou d’un compte de prestations variables

existant augmente au cours d’une année civile si un montant additionnel est transféré d’un

régime enregistré d’épargne‑ retraite immobilisé ou d’un régime de retraite pendant l’année?

Non. Les articles 20.1, 20.3 et 21.1 du Règlement de 1985 sur les normes de prestation de pension prévoient que

le revenu annuel maximal qui peut être versé au cours d’une année civile est établi en fonction du solde du

fonds au début de l’année.


